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Article 18. Aliaonde la Convention
Ance iu. C caractere non inTermatona/

Article 18. Application de la Convention

i. En dehors des dispositions qui doivent entrer en vigueur dès le temps depaix, la présente Convention s'appliquera en cas de guerre déclarée ou detout autre conflit armé surgissant entre deux ou plusieurs des Hautes Partiescontractantes, même si Pétat de guerre n'est pas reconnu par une ouplusieurs d'entre Elles.

2. La Convention s'appliquera également dans tous les cas d'occupation detout ou partie du territoire d'une Haute Partie contractante, même si cetteoccupation ne rencontre aucune résistance militaire.
3. Si l'une des Puissances en conflit n'est pas partie à la présenteConvention, les Puissances parties à celle-ci resteront néanmoins liées parelle dans leurs rapports réciproques. Elles seront liées en outre par la
Convention envers ladite Puissance, si celle-ci a déclaré en accepter lesdispositions et tant qu'elle les applique.

Article 19. Conflits de caractère non intemational
1. En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international etsurgissant sur le territoire de l'une des Hautes Parties contractantes,chacune des parties au conflit sera tenue d'appliquer au moins lesdispositions de la présente Convention qui ont trait au respect des biensculturels.

2. Les parties au conflit s'efforceront de mettre en vigueur par voie d'accordsspéciaux tout ou partie des autres dispositions de la présente Convention.
3. L'organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culturepeut offrir ses services aux parties au confli.
4. L'application des dispositions qui précèdent n'aura pas d'effet sur le statutjuridique des parties au conflit.

VIl De l'exécution de la Convention

ésente Convention sont déterminées
en est partie intégrante.


